
Institution Sainte Jeanne d’Arc 

Association sportive « Les Gazelles » 

Convocation destinée à :……………………………………… 

Classe :………………………. 

BULLETIN REPONSE OBLIGATOIRE 

Je soussigné, Mr, Mme ………………………………………………………………………autorise ma fille / mon fils 

NOM :……………………………………….PRENOM :…………………………………..CLASSE :………………….. 

à participer au championnat de : tennis de table – gymnastique – cross – athlétisme – basket 

qui se déroulera le ……………………………… à (lieu) : ……………………………………………………………… 

BULLETIN A RENDRE IMPERATIVEMENT AVANT LE :………………………………….. 

Numéro(s) de la personne à joindre en cas d’urgence :……………………………………………………………….. 

Je soussigné Mr, Mme ………………………………………………………………………., autorise le professeur responsable 
à faire pratiquer toute intervention médicale ainsi que tous les soins jugés utiles sur la personne de mon enfant. 

Je m’engage à rembourser, si l’avance en a été faite, les frais médicaux occasionnés. 

ORGANISATION DU RETOUR 

 Je viens chercher mon enfant au collège au retour de la compétition 

 Je viens chercher mon enfant directement sur le lieu de la compétition   (NB : si vous n’êtes pas là au moment où 
nous partons, l’enfant rentrera en bus au collège) 

 J’autorise mon enfant à rentrer par ses propres moyens 

 Mon enfant rentrera avec un autre adulte, NOM :……………………………………………………………… 

RESTAURATION 

Avant de partir pour le championnat, votre enfant a la possibilité de manger à la cantine, même s’il n’est pas inscrit 
habituellement.Le coût du repas le mercredi est de 5,40 euros. Le règlement est à remettre à la comptable (au niveau de 
l’accueil) au plus tard la veille de la compétition. Vous pouvez régler en chèque à l’ordre de l’institution, ou en espèces. 

Mon enfant mangera à la cantine :      OUI         NON 

IMPORTANTNous avons pris la décision en accord avec le chef d’établissement que les professeurs d’EPS n’attendront 
que 30 minutes maximum après l’horaire fixé. Passé cet horaire, pour dégager notre responsabilité et celle de 
l’établissement, vous serez priés d’aller chercher votre enfant au commissariat de police situé 51 Rue du Général De 
Gaulle, à Melun. Toutefois vous pouvez nous joindre au standard de l’établissement jusqu’à 17h en cas d’empêchement 
majeur au 01 64 14 44 14. 

Merci de votre compréhension et collaboration. 

Le chef d’établissement.                                                                                               L’équipe EPS 

Signature des parents : 

 

 

 

 


